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I- APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 MAI 2018

II- INFORMATIONS DIVERSES

III- APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal qu’en vertu de l’article L 2122 .22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération n°55DL2017 du conseil municipal 
en date du 14 novembre 2017, elle a pris les décisions suivantes :

1-Signature d’un arrêté portant sur la tarification d’une concession avec caveau de 6 places, à 
savoir :
A compter du 15 mai 2018, le prix d’une concession avec caveau de 6 places dans le cimetière 
communal est fixé comme suit :

- Caveau classique (6 places) 15 ans = 4 800 €
- Caveau classique (6 places) 30 ans = 5 400 €
- Renouvellement = 870 €

2-Signature d’un arrêté portant sur la tarification des droits de place pour les marchands 
ambulants, à savoir :
La tarification pour les marchands ambulants qui stationnent sur la commune à compter du 1er 
septembre 2018 :

- Camions pizzas, food-truck, restauration rapide = 12 € par demi-journée
- Déballage type outillage, porcelaine = 27 € par jour

3-Signature d’un contrat de prestations entre la commune de Dardilly et la société CAPURBA
concernant une assistance dans l’instruction du droit des sols. La rémunération est en 
fonction du type d’acte :
Prix unitaires par type d’acte :

- certificat d’urbanisme : 60 € TTC
- déclarations préalables : 180 € TTC
- permis de construire maison individuelle : 240 € TTC
- autres permis de construire : 420 € TTC
- permis d’aménager : sur consultation
- déplacement : 360 € TTC
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4-Signature d’un arrêté portant sur la tarification des activités du service Jeunes Loisirs pour 
l’année scolaire 2018/2019, à savoir :

ARTICLE 1 : Tarification de l’adhésion individuelle annuelle permettant l’accès aux activités et 
aux actions proposées par le service Jeunes Loisirs pour l’année scolaire 2018/2019 :
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ARTICLE 2 : Tarification des animations de proximité (hors sortie) sous forme d’activités de 2 
heures, pour l’année scolaire 2018/2019 :

Dardillois et non Dardillois travaillant sur la commune :

Le Quotient familial est le dernier notifié par la CAF, à présenter lors de l’inscription. Une 
nouvelle étude des droits est effectuée au mois de février pour une prise en charge jusqu’au mois 
de juin inclus. Le nouveau QF CAF est alors pris en compte.

Non Dardillois :

ARTICLE 3 : Tarification d’un repas pour l’année scolaire 2018/2019 :

Dardillois et non Dardillois travaillant sur la commune :

Non Dardillois :
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ARTICLE 4 : Tarification à la sortie, pour l’année scolaire 2018/2019 :

Dardillois et non Dardillois travaillant sur la commune :

Non Dardillois :

ARTICLE 5 : Tarification des ateliers hebdomadaires pour l’année scolaire 2018/2019 :

5-Signature d’un arrêté portant sur la tarification accueil enfance, centre de loisirs sans 
hébergement, restaurant scolaire, pour l’année scolaire 2018/2019, à savoir :

ARTICLE 1 : Tarification de l’adhésion individuelle annuelle permettant l’accès aux activités 
périscolaires du service de l’enfance pour l’année scolaire 2018/2019 :

ARTICLE 2 : Tarification de l’adhésion individuelle annuelle permettant l’accès aux activités 
extrascolaires du service de l’enfance pour l’année scolaire 2018/2019 :
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ARTICLE 3 : Tarification de l’Accueil Enfance pour l’année scolaire 2018/2019 :

Forfait mensuel pour les Dardillois et les non Dardillois travaillant sur Dardilly :

Forfait mensuel pour les non Dardillois :

A la séance pour les occasionnels :

ARTICLE 4 : Tarification Centre de Loisirs Sans Hébergement pour l’année scolaire 2018/2019:

Dardillois et les non Dardillois travaillant sur Dardilly à la journée :

Le Quotient familial est le dernier notifié par la CAF, à présenter lors de l’inscription. Une 
nouvelle étude des droits est effectuée au mois de février pour une prise en charge jusqu’au mois 
de juin inclus. Le nouveau QF CAF est alors pris en compte.
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Dardillois et les non Dardillois travaillant sur Dardilly à la demi- journée, sans repas (pas de 
dégressivité) :

Non Dardillois, tarif unique :

ARTICLE 5 : Tarification du restaurant scolaire pour l’année scolaire 2018/2019 :

Dardillois et non Dardillois travaillant sur la commune :

Non Dardillois :
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ARTICLE 6 : Tarification des ateliers enfance pour l’année scolaire 2018/2019 :

Dardillois et non Dardillois travaillant sur la commune :

Non Dardillois :

6-Signature d’un arrêté portant sur la tarification des séjours pour les enfants de 7 à 16 ans 
2018, à savoir :

ARTICLE 1 : Tarification du séjour du 2 au 6 juillet 2018 à Porcieu-Amblagnieu (38) pour les 
jeunes de 11 à 16 ans, séjour Eau Vive :

Dardillois et les non Dardillois travaillant sur Dardilly :

Non Dardillois :
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ARTICLE 2 : Tarification du séjour du 9 au 13 juillet 2018 à Matafelon-Grange (01) pour les 
enfants de 7 à 16 ans, séjour Nature et Détente:

Dardillois et non Dardillois travaillant sur la commune :

Non Dardillois :

Le Quotient familial est le dernier notifié par la CAF, à présenter lors de l’inscription. Une 
nouvelle étude des droits est effectuée au mois de février pour une prise en charge jusqu’au mois 
de juin inclus. Le nouveau QF CAF est alors pris en compte.

7-Signature d’un arrêté portant sur la régie d’avances temporaires du 08 juin au 21 
septembre 2018 pour les séjours organisés par le Service Enfance Jeunesse, à savoir :

ARTICLE 1 : Il est institué une régie d’avances temporaire pour les séjours organisés par le 
Service Enfance Jeunesse de la mairie de Dardilly.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée à salle des jeunes à l’Aqueduc – chemin de la Liasse – 
69570 Dardilly.

ARTICLE 3 : La régie fonctionne du 08 juin au 21 septembre 2018.

ARTICLE 4 : La régie paie les dépenses suivantes :

    - Alimentation
    - Sorties, visites, spectacles
    - Transports (carburant, autoroute)
    - Petites dépenses à caractère urgent

ARTICLE 5 : Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées en numéraire.
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ARTICLE 6 : L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de 
nomination.

ARTICLE 7 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 600.00 €.

ARTICLE 8 : Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire de Tassin la Demi-Lune 
la totalité des pièces justificatives des dépenses mensuellement et au plus tard le 21 septembre 
2018.

ARTICLE 9 : Le régisseur est dispensé de cautionnement.

ARTICLE 10 : Le régisseur ne percevra pas de montant dans le cadre du RIFSEEP.

ARTICLE 11 : Le mandataire suppléant ne percevra pas de montant dans le cadre du RIFSEEP.

8-Signature d’un arrêté portant sur la tarification des activités du mercredi matin pour les 
enfants de 3 à 6 ans – École municipale des sports, à savoir :

ARTICLE 1 : Les dispositions contenues dans l’arrêté n° 395-AR2017 du 19 juin 2017 sont 
abrogées.

ARTICLE 2 : Dans le cadre des activités du mercredi matin pour les enfants de 3 à 6 ans 
organisées par le service des sports, à compter du mois de septembre 2018, il a été décidé la 
tarification suivante :

Éveil et initiation sportifs pour les enfants de 3 à 6 ans :

1ère session (septembre N à février N+1)

2ème session (février à juin N+1)

Éveil sportif - 1  ère   ou 2  ème   année   :
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Animation sportive - 3  ème   année   :

Le Quotient familial est le dernier notifié par la CAF, à présenter lors de l’inscription. Une nouvelle 
étude des droits est effectuée au mois de février pour une prise en charge jusqu’au mois de juin 
inclus. Le nouveau QF CAF est alors pris en compte.

9-Signature d’un arrêté portant sur la tarification des installations sportives municipales, à 
savoir :

A compter du 1er septembre 2018, les installations sportives municipales sont tarifées de la façon 
suivantes :

Zone 1 - Associations et établissements d’enseignement non situés sur la commune, fédérations 
sportives (ligues et comités compris).

Zone 2 - Entreprises et autres structures.
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10-Signature d’un marché public entre la commune de Dardilly et la société B.E.T. ELOGE 
(Lyon 7ème) concernant la réfection de l’étanchéité et la sécurisation de la toiture terrasse du
Gymnase Roland Guillaud pour un montant de 69 778,92 € TTC.

11-Signature d’un marché public entre la commune de Dardilly et la société SERIC LYON 
(Fleurieux-sur-l’Arbresle) concernant  la fourniture et pose d’un obstacle mécanisé au stade 
de la Brocardière pour un montant de 46 200 € TTC.

IV- DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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Urbanisme

1 Opération de l’Esplanade – Convention de Maîtrise d’Ouvrage unique 

PROJET DE DÉLIBÉRATION

La commune de Dardilly et la Métropole de Lyon ont entrepris l’opération d’aménagement urbain 
dite de l’Esplanade.

Sur une superficie d’un peu plus de 2 hectares, cette opération s’étend au Nord du Bourg de la 
commune. Elle est délimitée :

 Au Nord par la limite Sud du parking de la maison médicale,
 A l’Ouest par la rue de la Poste et les abords de l’avenue de Verdun,
 A l’Est principalement par le chemin des Écoliers, et ponctuellement par le Sud du chemin 

de la Liasse,
 Au Sud par le bâtiment accueillant actuellement le bureau de Poste et le parking public en 

contrebas à l’Est de l’avenue de Verdun.

L’opération d’aménagement poursuit les objectifs suivants :

 Simplifier l’organisation viaire et sécuriser les déplacement, notamment, les modes doux 
piétons par le redressement de l’avenue de Verdun et du chemin de la Nouvelle Liasse, par
la transformation du chemin des Écoliers en espaces publics dédiés aux piétons,

 Offrir des espaces publics permettant de renforcer la dynamique urbaine du Bourg,
 Développer et diversifier l’offre de logements de la commune,
 Renforcer l’attractivité commerciale.
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Périmètre de l’opération :

Elle vise également à remanier les espaces publics existants et à en créer de nouveaux :

 Une place publique et un square mettant en valeur le cèdre du Liban, arbre remarquable. 
Ces espaces publics relient le groupe scolaire des Noyeraies en contrebas,

 La requalification du chemin des Écoliers, traité en promenade paysagère, piétonnisé dans 
sa partie centrale et qui accueillera un espace récréatif,

 Le redressement et le réaménagement des voiries (avenue de Verdun, chemin de la 
Nouvelle Liasse) afin de sécuriser les liaisons automobiles, cycles et piétonnes avec la 
création de carrefour à feux,

 Des liaisons piétonnes Nord-Sud et Est-Ouest,
 Des places de stationnement,
 Des déviations et renforcement des réseaux avec notamment la réalisation d’ouvrages de 

rétention des eaux pluviales.
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En complément de ces espaces et équipements publics, et pour répondre à l’objectif de 
renforcement de la centralité, de nouveaux programmes de constructions pourront se développer 
selon la répartition de principe suivante :

 Des logements collectifs de typologie variée pour environ 10 000 m² de surface de 
plancher, avec de l’ordre de : 30 % de logements locatifs conventionnés, 20 % de 
logements en accession sociale, 50 % de logements en accession libre,

 Des commerces et services de proximité pour environ 2 000 m² de surface de plancher qui 
viendront compléter l’offre déjà existante.

Plan d’aménagement de l’opération :

La présente délibération a pour objet d’approuver la convention de maîtrise d’ouvrage unique avec
la Métropole de Lyon.

L’opération de l’Esplanade relève simultanément de la compétence de plusieurs maître d’ouvrage 
soumis aux dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la 
maîtrise d’ oeuvre privée.

Il apparaît que les travaux et ouvrages identifiés, relevant de la compétence de la Métropole de 
Lyon et de la commune de Dardilly, comportent des liens et des imbrications techniques évidents.

Pour obtenir la meilleure cohérence et la meilleure coordination possibles des interventions, il est 
pertinent que cette opération soit menée par un seul maître d’ouvrage, agissant ainsi en qualité de 
maître d’ouvrage unique, Cette possibilité est offerte par l’article 2-II de la loi n°85-704 du 12 juillet 
1985 modifiée susvisée.

A cette fin, une convention de maîtrise d’ouvrage unique est à adopter entre la commune et la 
Métropole de Lyon.
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Les travaux relevant de la compétence communale et objet de la convention comprennent :
 Les espaces verts, les aires de jeux les cheminements piétons, les escaliers et rampe 

PMR, le dispositif d’arrosage (cuve de récupération des eaux pluviales), le mobilier urbain 
situé dans la future assiette foncière communale,

 Les fontaines à boire, équipements de borne de festivité (génie civil),
 Les déviations et renforcement de réseaux électriques,
 L’éclairage public (génie civil),
 La vidéo-protection (génie civil),
 Le panneau d’information dynamique (génie civil).

Il est précisé que ladite convention ne porte pas sur les travaux suivants, que la commune de 
Dardilly garde en maîtrise d’ouvrage directe :

 Fourniture et pose de l’éclairage public, de la vidéo-protection, 
 Modification de l’éclairage existant et mise en place d’un éclairage provisoire en phase 

chantier,
 Fourniture et pose de bornes de festivité,
 Fourniture et pose du panneau d’information dynamique.

Le montant total de l’opération d’aménagement du quartier de l’Esplanade est estimé à 13 950 000
€ HT, dont une participation financière pour la commune évaluée à  1 439 842 € HT (participation 
de la commune à la réalisation des équipements relevant de sa compétence : 700 000 € et 10 % 
du déficit prévisionnel : 739 842 €).

Bilan financier prévisionnel de l’opération :

Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

Foncier 5 066 000 € Cession de charges 
foncières

5 851 850 €

Études, maîtrise d’ œuvre, 
frais divers, frais de maîtrise 
d’ouvrage

1 193 000 € Participation de la 
commune à la réalisation 
des équipements relevant
de sa compétence

700 000 €

Démolitions (études, maîtrise 
d’ œuvre, frais divers, 
travaux)

1 555 000 € Déficit de l’opération 7 398 420 €

Travaux d’espaces publics 5 395 000 € Participation de la 
commune (10 % déficit)

739 842 €

Actualisation - imprévus 741 000 € Charge nette pour la 
Métropole

6 658 578 €

Total des dépenses HT 13 950 000 € Total des recettes HT 13 950 000 €
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Vu ledit dossier ;

vu la convention de maîtrise d’ouvrage unique à conclure entre la commune de Dardilly et la 
Métropole de Lyon ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :

 D’approuver le programme et l’estimation financière prévisionnelle de l’opération 
d’aménagement du quartier de l’Esplanade,

 D’approuver la convention de maîtrise d’ouvrage unique à passer entre la commune de 
Dardilly et la Métropole de Lyon,

 De l’autoriser à signer ladite convention et l’ensemble des actes afférents à son exécution,

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

1°/ D’approuver le programme et l’estimation financière prévisionnelle de l’opération 
d’aménagement du quartier de l’Esplanade,

2°/ D’approuver la convention de maîtrise d’ouvrage unique à passer entre la commune de Dardilly
et la Métropole de Lyon,

3°/ De l’autoriser à signer ladite convention et l’ensemble des actes afférents à son exécution,
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Finances

2 Garantie d'emprunt O.G.E.C. Saint Joseph de Dardilly 

PROJET DE DÉLIBÉRATION

L’O.G.E.C. (Organisme de Gestion École Catholique de Dardilly) Saint Joseph de Dardilly a 
sollicité la commune pour qu’elle accepte de garantir un emprunt de 1 000 000 € (un million 
d’euros) qu’il se propose de contracter auprès de la Lyonnaise de Banque au taux fixe de 1,33% 
pour une période de 204 mois en vue de financer des travaux de mise aux normes, extension, 
rénovation et agrandissement de l’école primaire.

Une précédente garantie d’emprunt avait été accordée en 2004 à hauteur de 50% du montant du 
prêt (270 000 €).

L’octroi de cette garantie figure au nombre des avantages que la commune est légalement 
habilitée à consentir en application des dispositions des articles L 2252-1 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Madame le Maire soumet à l’approbation des Conseillers Municipaux le contrat joint en annexe 
afin d’accorder la garantie de la commune sur la moitié du prêt pour le remboursement de 
l’emprunt que l’O.G.E.C. Saint Joseph se propose de contracter auprès de la Lyonnaise de 
Banque.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

1°/ D’accorder la garantie de la commune pour le remboursement à hauteur de 50% de l’emprunt 
de 1 000 000 € (un million d’euros) que l’O.G.E.C. Saint Joseph de Dardilly se propose de 
contracter auprès de la Lyonnaise de Banque au taux de 1,33% pour une durée de 204 mois, soit 
la somme globale de 500 000 € incluant le principal, plus tous les intérêts dus, commissions, frais  
et accessoires y afférents.

2°/ De dégager en cas de besoin, tout au long de la période d’amortissement de l’emprunt, les 
sommes nécessaires à la couverture du montant de l’annuité.

3°/ D’autoriser Madame le Maire à intervenir, au nom de la commune, à la souscription du contrat 
relatif à l’emprunt garanti.

4°/ D’autoriser Madame le Maire à signer la convention fixant, dans les relations entre la commune
et l’emprunteur, les conditions d’exercice de la garantie et de mise en œuvre des sûretés offertes, 
les modalités du contrôle exercé par la commune sur l’utilisation de l’emprunt et des mesures 
prises pour son remboursement, les modalités de paiement des avances éventuellement 
consenties en exécutions de la garantie.
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Sports

3 Subvention exceptionnelle Association « BMX & VTT Dardilly» 

PROJET DE DÉLIBÉRATION

L’association sportive «BMX & VTT Dardilly» a envoyé 5 de ses meilleurs pilotes aux 
championnats du monde BMX qui se sont tenus à Bakou en Azerbaïdjan du 1er au 9 juin 2018.

Hugo DEFLUE, Julien MOUNIER, Tom PETEZKI, Tom WON FAH HIN et Adrien KERKHOF ont 
ainsi participé à cette manifestation de niveau international.

Les frais générés par cet événement sportif s’élèvent à 6 054 € au total, et comprennent les frais 
de déplacement, d’hébergement, de restauration et d’inscription de chacun de ces pilotes.

La présence de ces pilotes participant activement au rayonnement national et international de 
Dardilly, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention exceptionnelle de 450 € à 
l’association «BMX & VTT Dardilly» afin de prendre en charge les frais d’inscription à ces 
compétitions.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

1°/ D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 450 € à l’Association « BMX & 
VTT Dardilly ».

2°/ Que les crédits seront prélevés sur le compte 6745 – fonction 40 du budget de l’exercice en 
cours.

4 Subvention exceptionnelle Club de l’OUEST LYONNAIS BASKET 

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Le club de l’OUEST LYONNAIS BASKET est l’un des principaux clubs de la ligue régionale du 
Lyonnais de basket-ball.

Créé en 2003 de la fusion de clubs de l’ouest lyonnais, l’O.L.B. est aujourd’hui soutenu par les 
communes de Dardilly, champagne-au-Mont-d’Or, Saint-Didier-au-Mont-d’Or, Limonest et Saint-
Cyr-au-Mont-d’Or.

L’O.L.B. compte plus de 300 licenciés, dont près de 50% de dardillois, et son équipe fanion 
masculine évolue en championnat de France Nationale 2.

Depuis près de 9 ans, le club tente de rembourser plusieurs erreurs du passé et notamment des 
litiges prud’homaux. Les deux dernières affaires ont été jugées cette année et nécessite un effort 
supplémentaire que ne peut supporter seul l’O.L.B..

Sans aide des collectivités, des sponsors historiques et nouveaux, et des adhérents, le club risque 
de disparaître.

Afin de permettre à l’O.L.B. de poursuivre son activité et ainsi permettre à de nombreux dardillois 
de pratiquer le basket-ball, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention 
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exceptionnelle de 10 000 € à l’association «O.L.B.» afin de l’aider financièrement.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

1°/ D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 10 000 € à l’association 
«O.L.B.».

2°/ Que les crédits seront prélevés sur le compte 6745 – fonction 40 du budget de l’exercice en 
cours.

Techniques

5 Travaux sur voirie communautaire - Versement d’un fonds de concours par la commune de 
Dardilly à la Métropole de Lyon dans le domaine de la voirie 

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Les dispositions de l’article L.5215-26 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifiées 
par la loi n°2004-809 du 13 août 2004, permettent à une commune membre d’une Communauté 
urbaine de verser, à cette dernière, un fonds de concours, et ce, pour contribuer à la «réalisation» 
ou au «fonctionnement» d’un «équipement», le montant total du fonds ne pouvant excéder la part 
de financement assurée par le bénéficiaire du fonds.

Dans ce cadre, la Commune de Dardilly souhaite, sur le fondement des dispositions légales 
précitées, verser à la Métropole de Lyon un fonds de concours, et ce, en vue de la réalisation de 
travaux sur la voirie communautaire existante.

Sur le plan formel, le versement de fonds de concours doit faire l’objet, conformément aux 
dispositions de l’article  L.5215-26  du Code Général des Collectivités Territoriales, «d’accords 
concordants», exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et du conseil municipal 
concerné.

L’octroi du fonds de concours communal à la Métropole de Lyon fait l’objet d’une convention 
formalisée entre la Commune et la Métropole de Lyon, bénéficiaire du fonds de concours.

Les opérations de voirie retenues pour l’année 2018 à hauteur de 60 000 € s’établissent ainsi :

- Chemin de Parsonge (voie à sens unique)
- Chemin du Bois de Serres
- Chemin du Grégoire
- Passages piétons secteur 3
- Église Saint Claude (accès marché)
- Chemin des Peupliers

L’objet du fonds de concours est de contribuer aux dépenses d’investissements, réalisées par la 
Métropole de Lyon dans le cadre de travaux effectués sous maîtrise d’ouvrage communautaire.

Le montant du fonds de concours est fixé à 60 000 € TTC et versé par la Commune de Dardilly en 
une seule fois après la signature de la convention relative au versement d’un fonds de concours.

Il est donc proposé au Conseil Municipal :

- d’approuver le versement de 60 000 € par la Commune de Dardilly pour le fonds de concours afin
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de contribuer à la réalisation des travaux définis dans le cadre du FIC 2018.

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention relative au versement d’un fonds de concours
par la Commune de Dardilly à la Métropole de Lyon pour des opérations réalisées dans le cadre 
d’un cofinancement.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

1°/ d’approuver le versement de 60 000 € par la Commune de Dardilly pour le fonds de concours 
afin de contribuer à la réalisation des travaux définis dans le cadre du FIC 2018.

2°/ d’autoriser Madame le Maire à signer la convention relative au versement d’un fonds de 
concours par la Commune de Dardilly à la Métropole de Lyon pour des opérations réalisées dans 
le cadre d’un cofinancement.

6 Demande de labellisation « Commune sans pesticide » 

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Madame Rose-France FOURNILLON présente à l’assemblée la labellisation officielle «Commune 
sans pesticide» développée dans le cadre de la charte régionale d’entretien des espaces publics 
«Objectif zéro pesticide dans nos villes et villages».

Depuis le 1er janvier 2017, les évolutions réglementaires limitent grandement les possibilités 
d’utilisation de produits phytosanitaires (herbicides, insecticides, fongicides…) pour l’entretien des 
espaces publics.

La labellisation régionale mise en œuvre dans le cadre de cette charte vise à valoriser les 
collectivités mettant en œuvre une gestion durable et écologique des espaces publics permettant 
d’atteindre le «zéro phyto» sur le territoire communal.

Les objectifs visés concernent des enjeux à la fois sanitaires et environnementaux : protection de 
la santé du personnel chargé de l’entretien des espaces publics et celle des administrés, 
préservation et reconquête de la qualité des eaux.

Le réseau FREDON-RA, Fédération Régionale de lutte et de Défense contre les Organismes 
Nuisibles en Rhône-Alpes anime et soutien les collectivités dans la mise en œuvre de cette 
démarche. Le coût de l’accompagnement (visite de contrôle, la fourniture d’outils de sensibilisation
et de communication pour la collectivité) s’élève à 210 € HT.

La commune de Dardilly n’utilise plus de produits phytosanitaires sur le territoire communal. Elle 
oblige également à ne plus utiliser ce type de produits en prestation avec les entreprises privées 
intervenant sur le territoire de la commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

1°/ D’accepter le cahier des charges du label « commune sans pesticide » mis en œuvre dans le 
cadre des chartes d’entretien des espaces publics déployées en Auvergne-Rhône-Alpes ;

2°/ De demander la labellisation officielle « commune sans pesticide » pour un montant de 210 € 
HT ;
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3°/ D’autoriser Madame le Maire à signer tous documents relatifs à la démarche de labellisation.

Ressources humaines

7 Contrat d'apprentissage 

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des collectivités Territoriales,

Vu le Code du Travail,

Vu la Loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie,

Vu la Loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la 
formation professionnelle et modifiant le code du travail,

Vu le Décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à 
l’apprentissage et son expérimentation dans le secteur public,

Vu le Décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur 
public non industriel et commercial,

Vu l’avis favorable donné par le Comité Technique, lors de sa réunion du 19 juin 2018.

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge 
supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en applications dans une entreprise
ou administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un 
diplôme ou d’un titre ;

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises par lui ;

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

1°/ Décide le recours au contrat d’apprentissage,

2°/ Décide de conclure dès la rentrée scolaire 2018-2019, un contrat d’apprentissage 
conformément au tableau suivant :

3°/ Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2018, au chapitre 012, compte 64
de nos documents budgétaires,
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4°/ Autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats 
d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis.

V- QUESTIONS DIVERSES

Le Maire,
Rose-France FOURNILLON.
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